
 
 
 
 

GRAND PRIX JEUNES DU GOLF DE BEAUNE 
 

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29 JUIN 2025 

 
Ce règlement précise et complète le cahier des charges des épreuves fédérales et des Grands Prix 
Jeunes FFGOLF (1.4.4.3 du Vadémécum FFG) 

- Compétition ouverte à tout joueur de catégorie Minime ou moins, licencié FFGOLF ayant 
acquitté le droit de jeu fédéral de 40 euros ou être licencié d’une fédération étrangère 
reconnue. 

- Les joueurs doivent être titulaires d’un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique du Golf en compétition ou si le joueur a fourni un certificat en 2023 ou 2024, attesté 
avoir répondu négativement à toutes les questions du questionnaire de santé. La licence et le 
certificat médical doivent être enregistrés à la ffgolf avant le début de l’épreuve faute de quoi 
la saisie du score du joueur sera bloquée sur RMS9.  

- Pour les joueurs non licenciés en France, justifier son index par une attestation transmise 
par une fédération reconnue et attester avoir répondu négativement à toutes les questions 
du questionnaire de santé spécial mineur disponible sur le site de la Fédération. 

- Être à jour de ses droits d’engagement à tous les Grands Prix Jeunes antérieurs  
- Répondre aux exigences des règles du Statut Amateur 

 
 

FORMULE DE JEU 
 

36 trous stroke play, 2 tours consécutifs de 18 trous en formule « score maximum » 

(9 coups par trou)   

- Tour 1 : Départs par catégorie et par sexe par ordre croissant d’index  

- Tour 2 : Départs par catégorie et par sexe par ordre inverse des résultats  

 
 

DROITS D’INSCRIPTION 
 
Les droits d'engagement comprenant les green-fees des journées de compétition et d'une 

journée d'entraînement sont à régler par chèque ou par virement à qui Beaune Green. 

- Extérieurs    40 Euros  

- Membres du club  20 Euros 

Ouverture des inscriptions : 22 mars 2025  

Les inscriptions ne seront validées qu’à réception du paiement. 

La journée de reconnaissance pourra être jouée le 27 juin 2025. 

 

Forfait (scratch) : le joueur peut annuler sa participation jusqu’à la date limite d’inscription. Il 

devra en informer par écrit le club avant le 12 juin 2025 à minuit. Dans cette hypothèse les 

droits d’engagement seront remboursés.  

 

 



 

Tout joueur déclarant forfait après le12 juin 2025 reste redevable des droits d’inscription.  

Tout joueur n’ayant pas prévenu à l’avance de sa non-participation, quel que soit le stade de 

l’épreuve, peut se voir refuser l’accès aux Grands Prix Jeunes suivants. 

Tout joueur qui n’aurait pas réglé ses droits d’engagement à un précèdent Grand Prix Jeunes 

doit être refusé jusqu’à complet règlement des sommes dues. Le Comité́́ de l'épreuve informera 

la Ligue de ces cas. La Ligue devra informer le Comité́́ d’épreuve des Grands Prix Jeunes suivants 

des refus à notifier. 

 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS 
 
La date limite d’inscription est fixée au 12 juin 2025.  
Seule la date de réception des inscriptions sera prise en compte dans l’établissement de la liste 

officielle. 

 

CHAMP DES JOUEURS 

Le champ total des joueurs et joueuses sera limité à 144 

 

Les joueurs Minimes et Benjamins seront retenus en privilégiant d’abord l’ordre du Mérite 

Jeunes, puis l’ordre des index à la date de clôture des inscriptions, puis l’ordre d’arrivée des 

inscriptions, tout en respectant le nombre minimum de filles et de garçons indiqué dans le 

tableau ci-dessus.  

Les joueurs U12 seront retenus en privilégiant d’abord l’ordre du Mérite Jeunes, puis leur rang 

(calculé sur un minimum de 6 tours) dans le fichier de moyenne de scores en stroke play sur 12 

mois disponible sur Extranet, puis l’ordre des index à la date de clôture des inscriptions, puis 

l’ordre d’arrivée des inscriptions, tout en respectant le nombre minimum de filles et de garçons 

indiqué dans le tableau ci-dessus.  

 

La liste des joueurs inscrits sera publiée au plus tard le 17 juin 2025.  
Si le champ des joueurs est incomplet à la date de clôture des inscriptions, le club peut le 

compléter en ajoutant des joueurs qui s’inscriront après cette date. 
Cela signifie que le club peut compléter le champ en ajoutant des garçons et/ou filles sans se 
préoccuper de la répartition prévue par catégorie. Néanmoins ces joueurs doivent répondre aux  

Catégories d'âge   Nombre de 
participants 
minimum 

Distances 
préconisées 

Wild card : 
(nb. max 
autorisé) 

U10 (nés en 2015 et 2016)  Filles  5 Filles 4275m  

12 

U10 (nés en 2015 et 2016)  Garçons  12 Garçons 4910m  

U12 (nées en 2013 et 2014)  Filles  21 garçons et 6 
filles 

4275m  

U12 (nés en 2013 et 2014)  Garçons  4910m 

U14 (nés en 2011 et 2012)  Filles  21 garçons et 6 
filles 

4660m  

U14 (nés en 2011 et 2012)  Garçons  5540m 

U16 (nés en 2009 et 2010)  Filles  9 garçons et 3 
filles 

5035m  

U16 (nés en 2009 et 2010)  Garçons  5945m 



 

critères établis dans le règlement, il ne s’agit pas de Wilds Cards. Ces derniers seront alors retenus 
par ordre d’arrivée de leur inscription. 
 

En cas de scratchs après la date de clôture des inscriptions, s’il existe une liste d’attente dans 
la catégorie, elle devra être traitée en respectant les mêmes critères que la liste officielle. Si la 
catégorie d’âge ne possède aucune liste d’attente, le joueur pourra être remplacé par le 1er joueur 
de la liste d’attente de n’importe quelle autre catégorie au choix du comité de l’épreuve.  
En cas de scratchs le premier jour de l’épreuve, l’ordre de la liste d’attente doit être respecté 

parmi les joueurs présents sur le site. 
 

 
 

MARQUES DE DEPART ET DISTANCES DE JEU 
Distances indiquées § 3.6.4 du Vadémécum FFG 

 
 Marques de départ FILLES  Marques de départ GARÇONS 
 U12 filles : Violet   U12 garçons : Gris 
 Benjamines : Rouges   Benjamins : Jaunes 
 Minimes : Bleus   Minimes garçons : Blancs 
 
 

DEROULEMENT DE L’ÉPREUVE  
 

Encadrement : 2 arbitres encadreront le Grand Prix Jeunes de Beaune. 
 

Epreuve « non-fumeur » : voir § 1.2.5 du Vademecum FFG. 
 

Cadets : interdits  

Chariots électriques et utilisation des appareils de mesure de distance : interdits pendant 

les deux tours de l’épreuve voir § 1.2.8 du Vademecum FFG 

Le club devra mettre, sur les par 4 et 5, un marquage au sol à partir du début du green, pour 
indiquer les 50 - 100 - 150m 

Accompagnateurs : 

Pendant tout le déroulement de ce grand prix jeunes, les accompagnateurs quels qu'ils soient, 
parents, entraîneurs, dirigeants etc.…, devront se tenir sur le terrain à une distance raisonnable 
des joueurs, c’est-à-dire ne leur permettant pas de prodiguer des conseils (minimum 30 mètres).  

Les accompagnateurs ne peuvent pas prodiguer de conseils à quiconque durant la compétition. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur 
concerné. L'utilisation des téléphones portables n'est pas autorisée sauf en cas d'urgence.   

Pour la catégorie U10 ou moins dont les index sont élevés, attribution d’un suiveur de partie 
définie par le Comité… 

Heures d’ouverture : Vestiaires-practice-pro shop- bar : 1 heure avant le 1er départ 

Jeu lent : la procédure de jeu lent édictée par le Comité́́ des Règles de la ffgolf s'applique (lire § 
1.2-2-4 du Vadémécum). 

La publication des horaires de départ intervient au plus tôt 48H avant le début de l’épreuve 
sur le site internet du Golf de Beaune-Levernois www.golfdebeaune.com 
 
 
 

http://www.golfdebeaune.com/


 

DEPARTAGE 
 
En cas d’égalité pour la première place de chaque catégorie d’âge et pour chaque sexe, le comité 
de l’épreuve doit départager les joueurs par un play-off « trou par trou ».  
En cas d’impossibilité de terminer un play-off ou de le faire jouer, la 1ère place sera attribuée 
selon le départage des 18,9,6,3 derniers trous puis si l’égalité subsiste trou par trou en 
remontant. 
 

REMISE DES PRIX 
 
Remise des Prix : Classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe et par catégorie 

 

Pour les garçons :  3 prix brut par catégorie  

Pour les filles :   2 prix Brut par catégorie   

Le et la meilleur (e) U10 seront également récompensé (e) lors de la remise des prix. 
En cas d’absence injustifiée d’un joueur son prix sera remis au joueur suivant dans le classement. 
 
 

COMITE DE L'ÉPREUVE 
 

Le Comité de l’épreuve est composé : 

Du Directeur du Club et/ou OBEC  
D’un des deux arbitres désignés par la Ligue 
Du CTR de Ligue  
 
 


